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L
’autonomie tout d’abord. Cette voca-

tion à penser, agir ou vivre libéré de

toutes autorités supérieures par l’esprit,

l’influence ou la force. Elle fait penser à la

fois à ces jeunes adultes tout juste sortis

du cercle familial cherchant leur voie sco-

laire ou professionnelle, comme à ces

grands-parents octogénaires dont le désir

le plus fort est de ne pas quitter leur domi-

cile. En ces jours d’été 2008, l’autonomie

fait aussi son grand retour médiatique par

la voie guerrière qui l’a souvent populari-

sée aux XIXe et XXe siècles. Sans scrupu-

les, le grand frère russe continue à jouer la

carte sanglante de l’autonomie pour rap-

peler le Caucase dans son giron.

L’autonomie enfin, dans l’histoire des

idées, rappelle sans aucun doute le bas-

culement survenu avec la Renaissance,

quand les esprits aspiraient à gagner en

indépendance face au dogme religieux

structurant, dominant et avilissant.

Depuis, il est certain que l’autonomie de la

raison individuelle héritée des Lumières

n’a pu perdurer jusqu’à nos jours sans

quelques mutations. 

L’interdit ensuite ; selon le dictionnaire Le

Robert, et contrairement au terme précé-

dant, il n’est pas de racine grecque mais

latine. Il a été popularisé par les autorités

religieuses qui, dès le XVe siècle, l’ont uti-

lisé pour exprimer leur sentence face aux

écarts au dogme. Si, avec le temps, la

législation et la justice des hommes ont

pris le pas sur celles des dieux, dire ce qui

est de l’ordre du non autorisé est toujours

un élément structurant de la vie sociale.

Comme hier, aujourd’hui la société est

faite de règles. Ce qui a bougé est la

Desdésirs d’autonomie 

A la simple évocation des termes autonomie et interdit, on sent vite le poids du sens qu’ils portent. Très cer-

tainement, ils ne sont pas innocents. Ils véhiculent un lourd univers sémantique plongeant dans les temps de

l’histoire tout en comportant une étonnante contemporanéité. 

aux fantasmes de l’interdit
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manière de les édicter, autrement dit, leur

laïcisation par le biais du politique. On

sent dès lors que se situe là une partie de

l’enjeu démocratique. Cela étant, cette

rationalisation de l’interdit ne doit pas lais-

ser croire que le jugement moral ait dis-

paru. Il demeure. Il peuple le conscient ou

l’inconscient de nos sociétés capitalistes

avancées, avec une densité variable selon

les univers anthropologiques ou sociaux.

Des éléments bien mis en valeur par les

sciences sociales qui se chargent d’ob-

server les sommes de colonisation du

monde réel par les interdits. Les écrits de

Michel Foucault sur la sexualité représen-

tent sans aucun doute un des esprits les

plus fertiles sur la question dans le champ

francophone1.

Au total, si ces deux mondes semblent

contradictoires sur beaucoup d’aspects,

c’est entre désirs et fantasmes, dans la

complémentarité de leur capacité à illus-

trer les vibrations du monde contempo-

rain, que nous les envisageons.

Par désir d’autonomie, il faut comprendre

l’aboutissement de la rationalisation de la

société et des individus. Observations

issues du constat sociologique établi, dès

le début du XXe siècle par Max Weber au

travers de la notion de : “désenchante-

ment du monde”2. Cet état correspond à

un recul des croyances religieuses comme

mode d’explication des phénomènes.

Depuis, sociologues comme philosophes

l’ont nourri dans le contexte sociétal du

capitalisme avancé où la : “raréfaction

systématique des ressources de sens”3

voit des populations de moins en moins

enclines à soutenir et à adhérer aux

grands discours potentiellement aliénants.

A cet égard, Mai 68 en a été l’une des

expressions. C’est donc la notion même

de communauté de pensée et d’être qui

est remise en cause. Elle correspond à la

difficulté de faire se réunir des individus

autour d’un topos métaphysique de

caractère religieux, national ou idéologi-

que. 

On pourrait dès lors en déduire que le par-

tage des interdits n’émanant pas d’une

autorité humaine – nous pourrions aussi

dire de nature politique – soit significative-

ment remis en cause. Cependant, cette

analyse est minorée quand, dans le même

temps, nous constatons un désintérêt

pour le politique, ou le mode de gestion

des affaires de la cité et de la commu-

nauté. L’ensemble des sociétés démocra-

tiques libérales voient leurs citoyens se

désintéresser de la chose publique. Ce

que certains comprennent comme les

effets les plus déstructurants de l’indivi-

dualisme ou, plus généralement, du post-

modernisme. Ainsi, le système de la

démocratie représentative semble attein-

dre ses limites avec, par exemple, un taux

de participation aux élections tendanciel-

lement déclinant, à l’image de l’implication

dans les partis politiques ou les structures

de représentation sociale et profession-

nelle.

D’un point de vue politologique, autre-

ment dit, de ce qui renvoie à l’étude du

pouvoir, il ressort que le lien entre autono-

mie et interdit s’illustre principalement par

l’attaque du second par le premier. Deux

principaux effets sont repérables. D’une

part, la remise en cause de la démocratie

représentative pour la part de délégation

de pouvoir, donc de dessaisissement de

l’autonomie, qu’elle représente. Et, d’autre

part, mais non sans liens, la perte de sou-

veraineté ou d’autorité des institutions en

charge de la définition ou de la gestion de

l’intérêt collectif – le déclin de l’institution

sur laquelle a travaillé le sociologue

François Dubet4 –. A leur niveau, ces effets

prennent à contre-pied ou interdisent l’au-

tonomie de penser et d’agir du citoyen ; in

fine, elle brime sa liberté. Il peut se retrou-

ver face à une décision publique qui va à

l’encontre de sa pensée raisonnable, de

son intérêt ou de ses valeurs. Il s’agit là

d’une critique classique faite au libéra-

lisme politique envisagé dans un cadre

démocratique.

Si dans les sociétés européennes, le débat

autour de l’avenir de la démocratie ne s’est

jamais éteint, le monde de la pensée fran-

cophone, et en particulier française, en

paraît particulièrement friand depuis la fin

des années quatre-vingt dix. Après s’être

présenté comme le seul horizon possible

au sortir de la Guerre froide – au travers
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des écrits de Francis Fukuyama5 –, la

démocratie libérale et sa conception dog-

matique de l’autonomie citoyenne subit

aujourd’hui de fermes critiques6. Telles

celles de l’un de ces intellectuels

contempteurs, Marcel Gauchet, avançant

que : “c’est la poussée ininterrompue et

généralisée des droits individuels qui

déstabilisent l’édifice (…) la sacralisation

des libertés des membres de la dite col-

lectivité a pour effet de vider ce pouvoir de

sa substance (…) Dans les années 2000,

(…) le problème, c’est le triomphe des

droits individuels et l’éclipse des collectifs,

qu’il s’agisse des masses, des classes ou

des nations”7. Trop d’autonomie et d’indi-

vidualité garanties par une sacralisation

des droits individuels et humains tueraient

donc la démocratie. Cela par l’impossibi-

lité même de l’arrivée au compromis8 et la

remise en cause du degré nécessaire

d’autorité pour le respect des règles édic-

tées.

La résistance s’organise pour sauver l’in-

terdit et ses autorités. Il semble que les

pensées conservatrices, qui affectionnent

à le manier, s’appliquent à les convoquer

de nouveau en profitant d’un Etat social

évanescent. En clair, l’interdit refait sur-

face au fur et à mesure du retour d’un

contrôle social plus serré rendu néces-

saire par un Etat social qui retire son

étreinte maternelle sur la société.

L’autorité doit donc feinter, contourner et

esquiver ces désirs d’autonomie par le

recours aux interdits invisibles, non

contraignants et plus souples ; car il est

difficile de retirer des degrés d’autonomie

ou de liberté à celles et ceux qui ont pu y

goûter. 

Dans la perspective de Michel Foucault

qui parlait des sociétés de surveillance et

de punition au début de l’époque

moderne9, il semble qu’aujourd’hui nous

puissions parler d’une société du contrôle.

Un contrôle du social qui se fait de plus en

plus par l’intermédiaire des technologies

dont les dispositifs sont avantageusement

inodores, incolores et indolores. Ce d’au-

tant que par les “Peurs sur les villes”10 pro-

pagées par trois décennies de lente mais

efficace sécuritisation des discours, aidée

par un contexte international alarmant

quasi paranoïaque, nombre d’auteurs ont

conclu à l’entrée de notre société dans

une : “frénésie sécuritaire”11, où l’autorité

paternelle et ses interdits régénérés

entendent régner et fantasmer en paix.

Finalement, nous semblons aboutir sur un

certain “penal welfarism” décrit par les cri-

minologues David Garland12 ou Loïc

Wacquant13, et repris par le sociologue

Philippe Robert sous l’idée d’un : “Etat

social de sécurité”14. Une “nouvelle culture

du contrôle”15 s’impose et, par son inter-

médiaire, l’Etat et ses entités essaient de

reprendre cours sur la communauté politi-

que dont ils se sentent ou se voient dépar-

tis. Par conséquent, il est tentant d’affir-

mer que se propagent des : “pratiques de

plus en plus illibérales d’Etats dits 

libéraux”16 affectionnant la perspective

ascendante des interdits, et questionnant

de facto les désirs d’autonomie ou de

liberté des individus. 

Plus pragmatiquement, l’affaiblissement

des organisations ou des recours légaux

défendant traditionnellement cette auto-

nomie et cette liberté d’esprit devrait

effrayer les citoyens17. Victimes du 

discours ambiant, comme du désintérêt

pour le corps politique en général, il paraît

souhaitable que ces dernières trouvent les

moyens de se renouveler en pénétrant de

nouveau le corps social et en regagnant

en légitimité.

Ce d’autant qu’il y a un danger éprouvé de

voir d’autres acteurs profiter de ces recu-

lades. En particulier d’autres autorités qui,

sans vouloir forcément participer à ce 

renforcement du contrôle social et de la

limitation de l’autonomie par le renforce-

ment des interdits, profitent de manière

opportuniste de cette disqualification

sociétale de la lutte pour la défense des

libertés civiles. Des cas ont été observés

en région bruxelloise où le relatif renou-

veau démocratique que représentent les

mouvements de la société civile – par ce

qu’il est communément compris comme

étant de la participation –, peut être

entravé de manière inquiétante par une

classe politique frileuse défendant ses 

privilèges de professionnels de la politique

supportée par quelques administrateurs

trop peu autonomes. Certains s’accro-

chent aux branches, usant de leur pouvoir

de potentat local en s’obstinant à vouloir

tout contrôler. Ainsi, il a été observé à

regret qu’ils n’hésitent pas à user de l’in-

terdit et des forces de sécurité publique,

face à certaines initiatives d’autonomisa-

tion de la sphère sociale, où individus,

citoyens et institutions s’allient pour

façonner la communauté sociale telle

qu’ils la pensent ou la rêvent18.

Cette autonomie qui a marqué les inten-

tions profondément modernes des héri-

tiers des Lumières paraît donc des plus

fragiles aujourd’hui, ce d’autant que 
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certaines sociétés en passe de devenir

parmi les premières puissances mondiales

– nous pensons ici à la Chine ou à la

Russie –, la brime inlassablement.

Questionnée ici par les désirs d’interdit et

d’autorité perdue, elle est presque inexis-

tante là-bas au nom d’un ordre idéologi-

que et d’une conception de la commu-

nauté considérée comme gouvernable par

la réprimande et l’asservissement de

l’être.
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